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PROJET DE DECLARATION

Monsieur le Président,

C'est au nom de la délégation du Congo que j'ai l'honneur et la lourde
responsabilité de conduire que je prends la parole.

Avant, cependant de faire part des détails de mon propos,

J'aimerais vous féliciter pour votre élection en qualité de Président de cette
deuxième session de la plateforme Mondiale de la Réduction des Risques des
catastrophes; et former à votre endroit ainsi qu'à votre équipe tous mes vœux de
plein succès et de réussite dans la conduite des présents travaux.

Monsieur le Président,

La République du Congo qui salue chaleureusement la tenue des présentes
assises, s'associe pleinement aux préoccupations d'intérêt général soulevées par les
délégations qui l'on précédées.

En effet, il est incontestable que le Cadre d'Action de Hyogo adopté par
l'ensemble des pays membres des Nations Unies lors de la première session tenue
au Japon en 2007 a constitué un tournant décisif dans la prise de conscience et la
volonté indéfectible des Etats de mener une offensive contre les phénomènes de
risques écologiques.

Cette prise de conscience ainsi que cette volonté de réduire sinon d'éliminer
les risques de catastrophes sont matérialisées dans l'engagement qu'ils ont pris de
mettre en œuvre les principes directeurs qui soutendent le Cadre d'Action de Hyogo.

Aussi, en vue d'honorer ses engagements à cet égard et procurer à la
population un environnement vital exempt de risques de catastrophes de grandes
amplitudes, le gouvernement du Congo, a -t-il mis en chantier plusieurs projets
parmi lesquels on peut citer:

• L'élaboration d'un cadre juridique portant création, composition,
fonctionnement et attribution de la plate forme nationale;

• La prise en compte de la prévention et réduction des catastrophes dans les
politiques nationales avec inscription dans le cahier 4 du DSRP et une ligne
au budget 2009 ;

• L'identification des risques naturels potentiels:risques hydroclimatiques
(inondations), risques atmosphériques stricts (vents violents, tornades ..),
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